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Conception réalisation concernant la construction
de 6 logements individuels, Les Néfliers 2
à Grand'Landes

PROCÉDURE ADAPTÉE
Maître d’ouvrage : Vendée Habitat, 28, rue Benjamin-Franklin, CS 60045,
Les Petites Bazinières, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon cedex. Représentant
du maître d’ouvrage : M. le Directeur général, www.vendeehabitat.fr
Établissement Public Industriel et Commercial.
Lieu d'exécution : Vendée.
Objet du marché : marché de conception réalisation concernant la construction
de 6 logements individuels, Les Néfliers 2 à Grand'Landes.
Type de procédure : marché de conception-réalisation passé selon la procé-
dure adaptée en application des articles R.2123-1-1° et R. 2131-13 et L.2123-1 1°,
et L.2171-2 du Code de la commande publique (ordonnance n° 2018-1074 du
26 novembre 2018 et décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018).
Marché de travaux.
Les variantes libres sont autorisées sur le principe de fondation en respectant
l’exigence minimale de bon sol au regard de l’étude de sol fournie dans le DCE
de la deuxième phase.
Division en lots : le marché fait l’objet d’un lot unique.
Durée du marché : le marché débutera à compter de la date de l’ordre de ser-
vice et cessera à l’issue de la garantie de parfait achèvement.
Début prévisionnel des prestations : septembre 2023.
Situation et forme juridique du groupement : ce marché de travaux portera à
la fois sur l’établissement des études et sur l’exécution des travaux.
Le marché sera conclu, au minimum, avec un groupement d’opérateurs éco-
nomiques constitué :
- d’un maître d’oeuvre ou d’une équipe de maîtrise d’oeuvre ayant, notamment,
pour compétences : le dépôt de permis construire, la réalisation de descriptif et
quantitatif technique, la réalisation d’une étude thermique et sismique, le suivi et
la conduite du chantier,
- d’entreprises en capacité de réaliser des logements individuels traditionnels.
Il s’agira :
- soit d’une entreprise générale du bâtiment susceptible de réaliser l’ensemble
des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement. Dans ce cas, l’entre-
prise devra démontrer sa qualité d’entreprise générale,
- soit groupement d’entreprises de travaux multi-corps d’état constitué de l’en-
semble des corps d’état nécessaire à la réalisation d’un logement traditionnel. Il
s’agira d’une cotraitance pour les corps d’état suivants : gros oeuvre, charpente,
couverture, menuiserie, électricité, plomberie sanitaire, VRD (la sous-traitance
ne sera pas acceptée).
Dans ce cas, la composition détaillée de l’équipe devra être précisée par corps
d’état.
Important : le groupement devra disposer au minimum d’un architecte et d’une
entreprise de travaux (soit une entreprise générale du bâtiment susceptible de
réaliser l’ensemble des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement,
soit un groupement d’entreprises de travaux multi-corps d’état constitué de l’en-
semble des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement traditionnel.
Le groupement du marché sera un groupement conjoint dont l’entreprise de tra-
vaux sera le mandataire.
Définition des études à effectuer : la mission de maîtrise d’oeuvre comprend :
étude d’esquisse, étude APS, étude APD, étude de Projet, D.E.T et A.O.R.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités de l’équipe : les
candidats (membres du groupement) devront fournir les pièces mentionnées ci-
après :
- pour le réalisateur (entreprise de travaux) :
1. lettre de candidature établie selon imprimé «DC1» ou renseignements équiva-
lents ;
2. déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé «DC2» ou renseigne-
ments équivalents ;
3. déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
4. déclaration indiquant l’outillage, le matériel, et l’équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature.
- pour le concepteur (la maîtrise d’oeuvre) :
1. lettre de candidature établie selon imprimé «DC1» ou renseignements équiva-
lents ;
2. déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé «DC2» ou renseigne-
ments équivalents ;
3. justificatif d’inscription à l’Ordre des architectes accompagné, éventuelle-
ment, des certificats de qualification délivrés par les organismes professionnels
pour les autres membres de l’équipe ou références ou preuve par tous moyens.
- pour l’ensemble du groupement (concepteur et réalisateur) :
1. note précisant la composition, l’organisation et les moyens techniques et hu-
mains de l’équipe dédiée à la réalisation du projet (selon modèle joint),
2. dossier de 3 références réalisées, avec photos, en matière de construction de
logements individuels traditionnels avec indication de la typologie, du coût, de la
date de réalisation, du principe de descriptif technique type et du nom du maître
d’ouvrage.
Ce dossier devra comporter obligatoirement les pièces suivantes :
- date(s) de réalisation,
- nombre de logements,
- coût de réalisation,
- nom et coordonnées du maître d’ouvrage,
- les implications environnementales,
- un principe de descriptif technique type.
3. attestation sur l’honneur au regard des articles L.2141-1 à L.2141-5 du Code de
la commande publique selon modèle joint,
4. la copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement judi-
ciaire.
Les formulaires DC1 et DC2 et l’attestation sur l’honneur sont disponibles
en téléchargement sur le site internet de Vendée Habitat : www.vendeehabi-
tat.fr espace «entreprises».
Important : le fichier dématérialisé contenant les 3 photographies de référen-
ces, au format JPEG et présentées en mode «paysage», est obligatoire.
Critères de sélection des candidatures : le jugement des candidatures s’effec-
tuera à l’aide des pièces justificatives à produire quant aux qualités et capacités
de l’équipe et selon les critères pondérés ci-dessous :
1. un dossier de références (de 3 réalisations) portant sur la construction de lo-
gements individuels traditionnels avec indication de la typologie, un principe de
descriptif technique type, la qualité, l’esthétique et les implications environne-
mentales des réalisations, sur 14 points. Jugé sur dossier de références.
2. la composition de l’équipe de conception et de l’entreprise de travaux, sur
6 points. Jugé à l’aide de la note précisant la composition, l’organisation et les
moyens techniques et humains de l’équipe.
Nombre de candidats sélectionnés : il sera sélectionné un nombre minimum et
maximum de 3 candidats pour la deuxième phase de la procédure.
Prime attribuée aux candidats sélectionnés : il sera attribué une prime forfai-
taire d’un montant de 1 500 euros HT par candidat sélectionné.
La prime de 1 500 euros HT par candidat sélectionné, pourra, selon les presta-
tions reconnues comme incomplètes ou ne répondant pas au programme, être
réduite. Pour le titulaire du marché, cette prime sera assimilée à un acompte au
titre du marché.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui la réglementent : financement par fonds propres, emprunts bancai-
res.
Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception des
demandes d’acompte.
Retenue de garantie de 5 % ou garantie à première demande. Avance de 5 %
avec constitution de garantie à première demande pour obtention.
Marché à prix révisables.
Délai de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception
des offres.
Renseignements complémentaires : les documents (règlement de consulta-
tion première phase et le programme de travaux) peuvent être obtenus gratuite-
ment (uniquement par téléchargement) sur la plateforme de dématérialisation
de Vendée Habitat : www.vendeehabitat.fr espace «entreprises».
Référence du dossier : JUR2152.
Adresse auprès de laquelle les renseignements techniques peuvent être ob-
tenus : Vendée Habitat, 28, rue Benjamin-Franklin, 85002 La Roche-sur-Yon,
Mme Marie-Anne Belz.
Date limite de réception et de remise des candidatures : mardi 20 juin 2023
avant 11 h 00.
Mode transmission des candidatures : support électronique uniquement sur
profil acheteur www.vendeehabitat.fr espace «entreprises».
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle peuvent
être obtenus les renseignements concernant l’introduction du recours : tri-
bunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes ce-
dex 1. Tél. 02 40 99 46 00. Fax 02.40.99.46.58.
Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr
Autre renseignement : un avis d’information concernant la décision de signer le
marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site internet
de Vendée Habitat à l’adresse suivante : www.vendeehabitat.fr espace «entrepri-
ses».
Date d’envoi à la publication : mercredi 17 mai 2023.

Démolition de garages et construction
de 21 logements collectifs
Allée des Aubépines à Bellevigny

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Maitre d’ouvrage : Vendée Habitat, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon ce-
dex, 28, rue Benjamin-Franklin, tél. 02 51 09 85 85.
Établissement public territorial à activité de logement et de développement col-
lectif (7).
Maitre d’ouvrage agissant pour son compte.
Personne habilitée à signer : M. le Directeur général ou son représentant.
2. Cadre international.
3. a) Lieu d'exécution : Vendée.
b) Objet du marché (quantités/nature et étendue) : démolition de garages et
construction de 21 logements collectifs, allée des Aubépines, 85170 Bellevigny.
Caractéristique principale :
La procédure adaptée est divisée selon les lots suivants :
Lot 01 : démolition, désamiantage.
Lot 02 : terrassement, VRD.
Lot 03 : gros oeuvre.
Lot 04 : charpente.
Lot 05 : couvertures.
Lot 06 : étanchéité.
Lot 07 : ravalements.
Lot 08 : menuiseries extérieures.
Lot 09 : métallerie.
Lot 10 : menuiseries intérieures.
Lot 11 : cloisons sèches.
Lot 12 : revêtements de sols et murs céramiques.
Lot 13 : plomberie, sanitaires, chauffage, ventilation.
Lot 14 : alectricité.
Lot 15 : ascenseur.
Lot 16 : peinture et revêtements muraux.
Lot 17 : espaces verts.
Lot 18 : nettoyage.
Forme du marché : procédure adaptée.
Marché passé selon la procédure adaptée en application des articles R.2123-1-
1° et R.2131-13 et de l’article L.2123-1-1° du Code de la commande publique (or-
donnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et décret n° 2018-1075 du 3 dé-
cembre 2018).
Marché public de travaux.
Division en lots : oui.
Possibilité de soumissionner pour plusieurs lots.
Variantes libres interdites.
Prestations supplémentaires éventuelles (options), variantes imposées prévues
au CCTP et dans le règlement de consultation.
Délai global d’exécution : 18 (dix-huit) mois, y compris période de préparation
et congés payés.
Le délai d'exécution de chaque lot est mentionné dans l'acte d'engagement.
Date prévisionnelle de commencement de travaux : 3e trimestre 2023.
4. Critères d’attribution : l’offre économiquement la plus avantageuse sera ap-
préciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
- valeur technique : sur 12 points,
- prix des prestations : sur 8 points.
5. Renseignements économique et financier et condition de participation :
a) Modalités de financement, de paiement et de garantie :
Les marchés seront traités à prix révisables.
Délai de paiement 30 jours maximum.
Financement sur fonds propres, subvention de l’état, emprunt bancaire.
Retenue de garantie de 5 % ou garantie à première demande.
Avance de 5 % avec constitution de garantie à première demande pour obten-
tion.
b) Forme juridique du groupement éventuel : le marché sera conclu soit avec
un seul opérateur économique, soit avec un groupement conjoint, soit avec un
groupement solidaire.
c) Conditions de participation :
1) lettre de candidature établie selon imprimé "DC1" ou renseignements équiva-
lents,
2) déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé "DC2" ou renseigne-
ments équivalents,
3) liste de références de travaux de construction de logements exécutés au
cours des cinq dernières années avec indication notamment du lieu et de la date
d’exécution, du montant et du nom du maître d’ouvrage,
Pour les travaux les plus importants, cette liste peut être accompagnée des certi-
ficats de bonne exécution portant les indications précitées et éventuellement
des certificats de qualification professionnelle ou tout autre moyen prouvant sa
capacité.
4) déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
5) déclaration indiquant l’outillage, le matériel, et l’équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature,
6) attestation sur l’honneur au regard des articles L.2141-1 à L.2141-5 du Code
de la commande publique,
7) la copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement judi-
ciaire,
8) attestation de sous-section 3 lot 1 : démolition-désamiantage uniquement.
Les formulaires DC1, DC2 et attestation sur l’honneur sont disponibles en
téléchargement sur le site internet de Vendée Habitat : www.vendeehabitat.fr
espace "Entreprises".
d) Critères de sélection des candidatures : capacités financières, profession-
nelles et techniques.
6. Renseignements d’ordre administratif :
a) Référence du dossier : JUR 1325.
b) Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus gratuite-
ment (uniquement par téléchargement) : www.vendeehabitat.fr "Espace Entre-
prises".
c) Mode transmission des candidatures et des offres : support électronique
uniquement sur profil acheteur : www.vendeehabitat.fr espace "Entreprises".
d) Correspondant administratif : Laura Morineau, tél. 02 51 09 85 82.
Email : marchespublics@vendeehabitat.fr
e) Correspondant technique : Beslier-Simon, 6, rue du Gatineau, Les Salorges,
85270 Saint-Hilaire-de-Riez.
f) Date limite de réception des offres : le mardi 20 juin 2023 avant 11 h 00 à
Vendée Habitat, adresse susmentionnée.
g) Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle peu-
vent être obtenus les renseignements concernant l’introduction du recours :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, 44000 Nantes,
tél. 02 40 99 46 00.
h) Autre renseignement : un avis d’information concernant la décision de si-
gner le marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site
internet de Vendée Habitat à l’adresse suivante : www.vendeehabitat.fr espace
"Entreprises".
Le délai de validité des offres est fixé à cent quatre-vingt jours (180) à compter
de la date limite de remise des offres.
7. Date d’envoi à la publication : mercredi 17 mai 2023.

Commune de Treize-Septiers
Construction d’une chaufferie bois
et d’un réseau de chaleur sur la commune

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur : commune de Treize-Septiers.
Type de Numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 21850295300019.
Ville : Treize-Septiers.
Code postal : 85600.
Section 2 : Communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur :
https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : AI47SPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : M. Pierre-Jean Tabourel.
Adresse mail du contact : pj.tabourel@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 02 51 44 90 07.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années
ou à défaut, des certificats de qualification professionnelle,
- preuve par tout moyen
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires concernant les prestations objet du
marché public, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles,
- DC2 ou documents équivalents,
- la preuve d’une assurance pours les risques professionnels,
- attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années
ou à défaut, des certificats de qualification professionnelle (preuve par tous
moyens),
- une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat (moyens hu-
mains généraux),
- une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techni-
ques généraux),
- pour les entreprises du lot 1, la ou les autorisation(s) d’intervention à proximité
des réseaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 20 juin 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : construction d’une chaufferie bois et d’un réseau de chaleur
sur la commune de Treize-Septiers (85).
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Treize-Septiers.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 1 : terrassement, VRD, aménagements extérieurs.
CPV du lot 1 : 45112500.
Lieu d’exécution du lot 1 : Treize-Septiers.
Description du lot 2 : gros oeuvre.
CPV du lot 2 : 45223220.
Lieu d’exécution du lot 2 : Treize-Septiers.
Description du lot 3 : habillage bois.
CPV du lot 3 : 45262650.
Lieu d’exécution du lot 3 : Treize-Septiers.
Description du lot 4 : couverture, étanchéité.
CPV du lot 4 : 45261210.
Lieu d’exécution du lot 4 : Treize-Septiers.
Description du lot 5 : métallerie.
CPV du lot 5 : 45421140.
Lieu d’exécution du lot 5 : Treize-Septiers.
Description du lot 6 : peinture, nettoyage.
CPV du lot 6 : 45442100.
Lieu d’exécution du lot 6 : Treize-Septiers.
Description du lot 7 : chauffage, électricité.
CPV du lot 7 : 45331000.
Lieu d’exécution du lot 7 : Treize-Septiers.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Agence de Services aux Collectivités Locales de
Vendée, 33, rue de l’Atlantique, CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex,
tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Communauté de communes
du Pays de Chantonnay
Nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Services
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : communauté de communes du Pays de Chantonnay
(85), 85111 Chantonnay.

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 24850034000141
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : nettoyage locaux.
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Hélène Meunier, tél. +33 2 51 94 40 23.
Mail : helene.meunier@cc-paysdechantonnay.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : imprimé DC2.
Capacité économique et financière : imprimé DC2.
Capacités techniques et professionnelles : imprimé DC2.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : vendredi 16 juin 2023 - 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Critères d'attribution :
- prix 60 %,
- valeur technique 40 %.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments de la
communauté de communes du Pays de Chantonnay.
Classification CPV : 90919200
Type de marché : services.
Description succincte du marché : nettoyage des locaux et de la vitrerie pour le
siège, le bâtiment associatif, la pépinière d'entreprise (actipôle de Benêtre).
Lieu principal d'exécution : Chantonnay.
Durée du marché (en mois) : 48.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite : prendre rendez-vous avec Mme Hélène Meunier.
Date d'envoi du présent avis : 17 mai 2023.

Communauté de communes
du Pays des Achards
Maîtrise d'oeuvre, extension de l'atelier communautaire

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : communauté de communes du Pays des Achards,
85150 Les Achards.
Type de Numéro national d'identification : SIRET
N° national d'identification : 248 500 530 000113
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de consultation :
Lien vers le profil d'acheteur :
https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 23BA002
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur :
oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.
Section 3 : Procédures
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation : voir le règlement de consultation.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : vendredi 9 juin 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre initiale) :
oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Critères d'attribution : voir le règlement de consultation.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : maîtrise d'oeuvre, extension de l'atelier communautaire.
Code CPV principal : 79311000-7
Type de marché : service.
Lieu principal d'exécution du marché : Les Achards.
Durée du marché (en mois) : 36 mois
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché (si marché al-
loti, préciser pour chaque lot dans la description) : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : conseillée voir le RC.

FC. PRO
SARL au capital de 1 000 euros
Siège social : 4, rue des Grues

85240 RIVES-D'AUTISE
790 055 107 RCS La Roche-sur-Yon

NOMINATION
DE COMMISSAIRES

AUX COMPTES
Suivant l'AGE en date du 17 mai 2023, il a
été pris acte de la nomination de la SAS
Groupe Y Audit, sise 53, rue des Marais,
CS 18421, 79024 Niort cedex, immatricu-
lée au RCS de Niort sous le
n° 377 530 563, en qualité de CAC titu-
laire.
Mention sera faite au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

SCI LOCABRI
SCI au capital social de 40 000 euros

Siège social :
7, impasse Camille-Desmoulins
85180 LES SABLES-D'OLONNE

RCS La Roche-sur-Yon n° 450 457 874

MODIFICATION
GÉRANCE

L'AGE du 10 février 2023 a nommé gé-
rante, Mme Nathalie Gendrot demeurant
38, village de l'Ensoivière, 85520 Jard-sur-
Mer en remplacement de M. Narcisse Po-
tier, décédé.

Pour avis.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit
0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Vie des sociétés

FJMD
Société civile

Au capital de 1 000 euros
Siège social : ZA des Grands Moulins

4, rue des Tonneliers
85600 MONTAIGU-VENDÉE

En cours d’immatriculation au RCS

AVIS RECTIFICATIF
Suite à l’annonce parue dans le journal
de Ouest France en date du 11 mai 2023
sous le nº 21464409, il y avait lieu de lire
«société civile immobilière» au lieu de
«société civile».

PUY DU FOU FILMS
Forme : SASU

Capital social : 50 000 euros
Siège social : Puy du Fou

85590 LES ÉPESSES
898 922 307 RCS de La Roche-sur-Yon

COMMISSAIRE
AUX COMPTES

Aux termes d’une décision en date du
25 avril 2023, l’associé unique a pris acte
de la modification de commissaire aux
comptes : KPMG SA, sise 2, avenue Gam-
betta, tour Eqho, 92400 Courbevoie, im-
matriculée au RCS de Nanterre sous le
numéro 775 726 417 (nomination titu-
laire).
Mention sera portée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du
11 mai 2023 à Rezé, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : société à responsabilité limitée.
Dénomination : Chai Berteaud Manceau.
Siège social : Parc Tertiaire Beaupuy,
160, rue Jacques-Yves-Cousteau,
85000 Mouilleron-le-Captif.
Objet : l’activité de chai urbain, l’achat de
raisin, la vinification et la mise en bou-
teille de vins ; la vente de vins aux pro-
fessionnels et aux particuliers ; l’accueil
du public, l’organisation de visites et
d’animations autour du vin ; la location
de salles pour des évènements particu-
liers et professionnels ; la prestation de
conseils et d’accompagnement pour vi-
gnerons et professionnels du vins.
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés.
Capital : 10 000 euros.
Apports en numéraire : 10 000 euros.
Gérance : M. Kevin Berteaud, demeurant
au 13, chemin du Coteau, 44120 Vertou,
et M. Pierre Manceau, demeurant au
133, rue Jean-Fraix, 44400 Rezé, ont été
nommés cogérants sans limitation de du-
rée.
Immatriculation : au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis.

Avis administratifs

SARL ALUMINIA

CONSULTATION
DU PUBLIC

En exécution de l’arrêté préfectoral
nº 2023-DCPATE-106 du 16 mai 2023
pris en application de la législation des
installations classées pour la protection
de l’environnement, la demande formu-
lée par M. le Gérant de la SARL Aluminia
est soumise à la consultation du public
du lundi 12 juin 2023 au vendredi 7 juillet
2023 inclus sur la commune de Saint-Au-
bin-la-Plaine. Cette demande a été formu-
lée en vue d’obtenir l’enregistrement d’un
projet d’extension du site au lieu-dit
1130, avenue des Chênes, Parc Vendée
Atlantique II à Saint-Aubin-la-Plaine.
Pendant le délai susmentionné, le public
peut prendre connaissance de ce dossier
à la mairie de Saint-Aubin-la-Plaine et for-
muler ses observations sur un registre ou-
vert à cet effet. Le dossier est également
mis en ligne sur le site Internet des ser-
vices de l’État : www.vendee.gouv.fr ru-
brique enquêtes-publiques-et-consulta-
tions-du-public.
Le public peut également adresser ses
observations au préfet de la Vendée
avant la fin du délai de la consultation :
- par courrier au préfet de la Vendée
(DCPATE, 29, rue Delille, 85922 La Ro-
che-sur-Yon cedex 9),
- par voie électronique :
p r e f - p a r t i c i p a t i o n d u p u b l i c @ v e n -
dee.gouv.fr
Le préfet de la Vendée statue par arrêté
sur la demande. La décision susceptible
d’intervenir à l’issue de la procédure est
soit un enregistrement assorti de pres-
criptions, soit une instruction de la de-
mande selon la procédure d’autorisation
assujettie à étude d’impact, étude de dan-
gers et enquête publique, soit un refus.
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